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Correspondant CNIL : Gérard BRUGUES 

CLR, Chambre professionnelle des conseils d'entreprises du Languedoc-Roussillon, fédère les consultants autour d'une charte 
déontologique, dans le but de servir efficacement les entreprises. Elle participe activement à la vie économique de la région. 

L ' É D I T O R I A L  

De l'avis de tous les participants et intervenants, 
la conférence sur les Pôles de compétitivité 
organisée par CLR, s'est révélée d'un haut 
niveau d'organisation et d'intérêt économique. 
Nous attendions 200 personnes. Malgré des 
défections de derniers instants dues aux fortes 
intempéries qui se sont abattues sur Montpellier, 
pratiquement toutes les places assises de la salle 
des conférences de l'ESMA étaient occupées. 
Cela démontre le bon positionnement des 
consultants de CLR et l'intérêt majeur porté à 
notre économie régionale à tous les niveaux, tant 
publics que privés. 

Chaque année, le dernier trimestre est consacré 
à la création et reprise d'entreprises. Ainsi sont 
organisés des salons spécifiques : la Semaine de 
la création, en octobre, par les CCI de Narbonne 
et Carcassonne, TransmiCCibles à Nîmes en 
novembre, et le Forum de la création et reprise 
d'entreprises à Montpellier, en décembre. C'est 
l'occasion d'aborder les concours que les 
consultants peuvent apporter aux créateurs ou 
repreneurs en précisant bien la réglementation 
qui s'impose aux intermédiaires et professionnels 
de la transmission d'entreprises.  

LA RÉDACTION 

A G E N D A  

�� CLR - 14 décembre, Ac'CLR, de 8h00 à 10h00 
le lieu sera fixé par e-mail. 

�� CLR - 14 janvier 2008, Les Rencontres de CLR 
de 18h30 à 21h00. Eurotel, ZAC Pérols : Le 
DIF, une bombe à retardement ? 

�� Voir aussi la rubrique "Agenda Régional …" 

Ac'CLR , réunions interconsultants,  
de 8h00 à 10h00, 2ème vendredi des mois pairs 

Les Rencontres de CLR , soirées à thème,  
de 18h30 à 21h00, 2ème lundi des mois impairs 

La conférence sur les Pôles de compétitivité 

 

Salle comble pour écouter les intervenants à la conférence 

 
Présentation des Pôles de compétitivité par Christian Blanc 

La conférence organisée par CLR le 22 novembre à l'ESMA s'est 
révélée être un franc succès. Dans un langage posé, 
extrêmement clair,  Christian Blanc explique l'origine de son 
action pour les clusters à la française : les Pôles de compétitivité. 
Lui succèdent Jacquie Berthe, président d'Orphème, Gilles 
Charier, directeur du pôle Derbi. La table ronde animée par Anne 
Devailly (Objectif LR), permet de mieux connaître Transferts-LR, 
la Drire LR, la CRCI LR, le parcours d'une PME, Controlife. C'est 
l'occasion offerte à Anne-Yvonne Le Dain de rappeler les efforts 
notamment financiers engagés par la Région ; et à un consultant 
d'exprimer la valeur ajoutée apportée par les membres de CLR. 

 CLAUDE SAUCEDE, POUR CLR 
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S T R A T É G I E  E T  O R G A N I S A T I O N  

DÉFINIR LA VALEUR AJOUTÉE DU CONSEIL  ? 

L’exercice du métier en qualité d’entrepreneur motive généralement le créateur d’entreprise. Très rapidement, celui-ci 
se trouve orienté vers des organismes spécialisés lui fournissant informations et conseils pour élaborer son projet et 
surmonter les écueils.  

La création d’une entreprise requiert néanmoins une expertise dans le domaine du management de projet stratégique. 
Cette compétence est rarement soulignée. Il s’agit en effet de définir une stratégie et de la mettre en œuvre. L’utilisation 
d’une méthode ne fournit pas cependant une expertise. Rien n’est plus difficile en effet que de devoir mettre en œuvre 
une compétence consistant à élaborer une perspective formalisée par le « business-plan ». Dans certains cas même, le 
projet de création d’entreprise est adossé à un projet de développement de nouveaux produits ou services. Les 
complications sont alors plus importantes que les difficultés elles-mêmes. Le management de projet renvoie donc à la 
mise en œuvre d’une méthode de résolution de problèmes consistant à élaborer des hypothèses réalistes de solutions 
à expérimenter.  

Cette expertise est au cœur du métier de consultant, dont l’intervention contribue à cet égard à renforcer les exigences 
en terme de qualité et d’efficacité. Il s’agit en effet de découvrir les problèmes avant qu’ils ne se posent. La valeur 
ajoutée apportée par le consultant n’est pas du conseil mais une efficience. Le transfert de compétences s’opère au 
cours du déroulement du processus de la découverte des aptitudes cachées du créateur d’entreprise. Ce processus est 
celui de l’apprentissage interactionnel que tout entrepreneur doit maîtriser. La réussite du projet est largement 
déterminée par l’efficience de son management.  

DANIEL BONNET,   DOCTEUR EN SCIENCES DE GESTION – CABINET IRTEO 

 I N T E R M É D I A I R E S  E N  T R A N S M I S S I O N  D ' E N T R E P R I S E S  

DES PROFESSIONS RÉGLEMENTÉES 

La transmission d'une entreprise peut se réaliser de deux manières, soit par rapprochement direct entre cédant et 
cessionnaire, soit par l'intermédiaire d'un professionnel. Compte tenu du nombre d'entreprises à céder, les consultants 
pourraient se lancer dans l'accompagnement et la transaction entre cédant et acquéreur. Il est alors important de 
connaître les règles qui s'imposent aux intermédiaires.  

La cession d'une entreprise, à titre onéreux ou non, s'effectue, elle aussi, de deux façons : par l'acquisition des parts 
sociales si l'entreprise est une personne morale ou par l'acquisition du fonds de commerce ou artisanal si l'entreprise 
est en nom propre ou en société. Ainsi la cession d'une branche d'activité, non personne morale d'une personne 
morale, peut s'interpréter dans certains cas à la vente d'une partie du fonds de commerce de cette dernière.  

Les professionnels qui interviennent dans ces deux cas de vente du fonds de commerce et des parts sociales de 
société doivent répondre aux obligations légales régies par deux lois distinctes : la loi 70-9 (loi Hoguet) ou la loi 2003-
706 (loi de sécurité financière).  

La loi Hoguet "s'applique aux personnes physiques ou morales qui d'une manière habituelle se livrent ou prêtent leur 
concours, même à titre accessoire, aux opérations portant sur les biens d'autrui et relatives à l'achat, la vente ou la 
location gérance de fonds de commerce (…) l'achat, la vente de parts sociales non négociables lorsque l'actif social 
comprend un immeuble ou un fonds de commerce" (Loi 70-9 art.1 §1 et § 5)". La loi Hoguet est complétée entre autres 
par le décret du 20 juillet 1972, le décret du 21 octobre 2005.  

La loi de sécurité financière a créé par son article 55, un nouveau métier "le conseiller en investissements financiers" 
qui relève de l'autorité de tutelle de l'AMF, via des associations agréées par elle. Le statut de CIF s'applique d'ailleurs à 
plusieurs activités différentes. L'article L.321-2 § 4 du code monétaire et financier précise que relève de ce statut "la 
fourniture de conseil aux entreprises en matière de structure de capital, de stratégie industrielle et de questions 
connexes ainsi que de services concernant les fusions et le rachat d'entreprises". Le CIF doit répondre aux obligations 
énoncées par le décret du 29 septembre 2004, au règlement de l'AMF, aux règlements des associations agréées par 
l'AMF, et depuis le 1er novembre 2007 à la directive MIF.  

D'autres dispositions concernent les consultants en recherche de fonds financiers : le démarchage bancaire et financier, 
l'intermédiaire en opérations de banque. Ces deux activités sont elles aussi réglementées. Les professionnels doivent 
répondre à un certain nombre d'obligations : présenter une carte de démarchage, être couvert par une assurance RCP 
et une garantie financière définies par les textes en vigueur, figurer dans le fichier des démarcheurs consultable sur le 
site de l'AMF ou du CECEI (Banque de France), etc. 

CLAUDE SAUCEDE – CMC CONSULTANTS SARL  

C O M P T A B I L I T É  I N T E R N A T I O N A L E  

 NORMES IFRS ET US GAPP  

Par un communiqué du 26 novembre 2007, l'AMF informe que les membres de la SEC avaient approuvé à l'unanimité 
un projet de modifications s'appliquant aux comptes de sociétés étrangères cotées en France. Ces sociétés n'auraient 
plus à convertir leurs comptes aux normes de l'US GAAP si elles les présentaient aux normes IFRS telles que 
présentées par l'IASB. De son coté, le commissaire européen Mc Greevy recommanderait d'agir en réciprocité pour les 
entreprises établissant leurs comptes aux normes US GAAP.  

En savoir plus : http://www.sec.gov/news/press/2007/2007-235.htm. ; http://www.amf-France.org/documents/general/8040_1.pdf  



   

 M A N A G E M E N T  

LE MANAGER DE TRANSITION , NI CONSULTANT , NI COACH 

La différence essentielle entre le manager de transition, le consultant, et le coach est dans l’exercice des   
responsabilités et le rapport à la décision. 

Le consultant intervient sur les process et les moyens de la décision, sans se substituer au décideur. Il peut influencer 
ou aider son client, mais il ne pourra pas agir ni prendre des décisions à sa place. 

Le coach est un accompagnateur qui n’intervient pas directement sur les problématiques opérationnelles. Il conserve 
une certaine distance par rapport à l’actualité de l’organisation ou de l’entreprise. Le coach n’agit que sur le savoir être 
et le comportement du dirigeant et n’est en aucune manière celui qui prend les décisions. 

Le manager de transition, mandaté par des dirigeants ou des actionnaires, intègre physiquement l’entreprise pour le 
temps et la durée nécessaires pour appliquer des mesures, conduire des projets et atteindre les résultats attendus. 

Le manager de transition peut être la solution à une problématique temporaire de reprise d'entreprise. Il renforcera 
l'équipe managériale cessionnaire qui, le chargeant de missions spécifiques,  lui permettra de trouver plus rapidement 
ses marques. 

GUY VIALA, VALOR&SENS  

A G E N D A  R É G I O N A L …  E T  D ' A I L L E U R S  

�� 4 et 5 décembre 2007, "8ème Forum de la Création & reprise d'entreprises" au Corum à Montpellier (CCI) 

�� 6, 7 et 8 décembre, salon Energaïa au Parc des expositions de Montpellier 

�� 6 décembre 2007, "Pôles de compétitivité" au MEDEF 55 av Bosquet à Paris 7e (Oseo, ANDESE, CDC entreprises, les Echos) 

�� 12 décembre, "les Victoires de la réussite" au Corum à Montpellier, par le Club des 500 

�� 12 décembre "les PME, les entrepreneurs et les territoires" dans le cadre des rendez-vous du CNER, dans les locaux de la 
Caisse nationale des caisses d'épargne à Paris. (sur inscription auprès du CNER) 

M E N T I O N S  O B L I G A T O I R E S  

 LES OBLIGATIONS LÉGALES DANS LES E -MAILS  

Les envois d'e-mails professionnels peuvent être reconnus comme tout autre courrier commercial, posté ou télécopié. 
Dès lors, ils doivent porter les mentions légales obligatoires relatives à chaque entité, personne physique ou morale.  

L E X I Q U E  

AMF : Autorité des marchés financiers. C'est l'organisme français de régulation des marchés financiers créé par la loi du 2 août 2003 en 
remplacement de la COB (commission des opérations de bourse). 

SEC : Securities and exchange commission, est l'équivalente américaine de l'AMF.  

IASB : International accounting standards board, organisme international chargé d'établir les normes comptables internationales IAS/IFRS. Créée 
en 2001 par transformation de l'IASC fondée par le britannique Sir Benson en 1973 et regroupant 10 pays. 

IAS/IFRS : International accounting standards / international financial reporting standard, normes comptables internationales qui ont pour but 
d'harmoniser les systèmes comptables des entreprises ayant un "intérêt public". Sont en préparation des normes IFRS/PME qui s'imposeront 
dans le futur à toutes les entreprises. Ces normes rendront la lecture des comptes plus aisée, notamment dans l'évaluation des entreprises. 

US GAAP : Generally accepted accounting principles, organisme de normalisation comptable américain, équivalent du CNC français.  

CIF : Le conseiller en investissements financiers, créé par la loi 2003-706, concerne plusieurs activités, dont les plus connues sont la gestion de 
patrimoine et les services concernant le rachat des entreprises. 

MIF : transposition française d'une directive européenne sur les "marchés d'instruments financiers" destinée à accroître la concurrence entre les 
établissements bancaires et financiers et à parfaire l'information des clients sur les instruments financiers. En France, la directive MIF est entrée en 
vigueur le 1er novembre 2007. 

B I B L I O G R A P H I E  

�� Les chiffres du mois d'octobre sur la création d'entreprises sont consultables sur le site Internet de l'Apce en utilisant le lien : 
http://www.apce.com/cid69973/creation-d-entreprises-chiffres-d-octobre-2007.html?pid=251&espace=4   

�� Sur le site Internet de CLR, concernant la création d'entreprises 

"La reprise d'entreprise par une personne physique" , Bérengère Deschamps, AIMS 2000 

"Les incubateurs d'entreprises innovantes", Didier Chabaud, Sylvie Ehlinger, Véronique Perret, AIMS 2003 

"Les étudiants et la création d'entreprises (France –USA)", Jean-Pierre Boissin, Sandrine Emin, James.I. Herbert, AIMS 2007 

"Création d'entreprises et analyse de marché", Nathalie Schieb-Bienfait, maître de conférence, IAE Nantes 

"Le processus de démarrage en petite entreprise", Sylvie Sammut, ERFI Montpellier 

�� Sur le CIF et la directive MIF : consulter le site de l'AMF :  www.amf-france.org  

�� Sur la loi Hoguet, la loi de sécurité financière, les décrets, arrêtés, ordonnances : www.legifrance.gouv.fr   

�� Sur le démarchage financier : https://www.demarcheurs-financiers.fr/generalites.html et les sites Internet de l'AMF, de la BdF, du CECEI 
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